Glossaire du rapport d’activités simplifié et harmonisé des abris de nuit
1. Identification de l'opérateur

NNE

Indiquer le numéro national d’entreprise

Dénomination du pouvoir organisateur

Secteur (public ou privé) 

La variable ne renvoie qu'au caractère public (communal, régional ou autre) ou privé (y compris les ASBL) du pouvoir organisateur de la structure.

Adresse du siège social

Rue/Numéro/Boîte
Code postal	Commune

Adresse du siège d'activités

Rue/Numéro/Boîte
Code postal	Commune

Mail
Téléphone
Fax
Personne de contact
Fédération

2.  Activités réalisées en 2017

Personnel 

· Nombre d'ETP affectés aux missions liées à l'agrément

Indiquer le nombre moyen sur l’année d’équivalent temps plein qui reprend le personnel d’encadrement, le personnel administratif, les assistants sociaux, les infirmiers sociaux, les psychologues ou le personnel autre (exemple juriste), subventionné ou non.
Ce personnel doit être lié à l’institution par un contrat de travail, en ce compris les articles 60. Ne sont pas visés les bénévoles et les vacataires.

· Moyens en personnel (montant des frais globaux de personnel affecté à l’ensemble des missions liées à l’agrément, en ce compris le personnel hors cadre)

Indiquez la masse salariale affectée aux missions d’abri de nuit, subventionnée ou non dans le cadre de l'agrément mais néanmoins affectée aux missions couvertes par l'agrément. Montant en euros. 
Il faut uniquement indiquer le montant de l’ensemble des dépenses de personnel mais pas les recettes.

Personnel hors cadre: le personnel autre que le personnel de base visé dans le CWASS. 


Activités

Le Décret du 11 avril 2014 visant à la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations Unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et  intégrant la dimension de genre dans l’ensemble des politiques régionales prévoit dans son article 4  que :
«  Chaque Ministre veille, dans les domaines relevant de ses compétences, à ce que les statistiques que les Services du Gouvernement et les organismes d’intérêt public produisent, collectent et commandent dans leur domaine d’action soient ventilées par sexe et que des indicateurs de genre soient établis. ».

· Période d’ouverture

· Nombre de lits

Annuels
Hivernaux

Nombre de lits supplémentaires offerts uniquement dans les abris de nuit et dans le cadre du Plan Grand Froid en Wallonie.

· Nombre de réorientations

Nombre total de réorientations vers un autre hébergement d'urgence ou vers un autre type de service.  Entrer un nombre entier. Toutes les réorientations doivent être comptabilisées même celles qui concernent une même personne.

· Nombre de refus

Quota dépassé (durée maximale atteinte)

Nombre de refus en raison d'un quota atteint de nuitées prévu par le règlement d'ordre intérieur de l'abri de nuit.  Entrer un nombre entier. Il s'agit de comptabiliser les demandes refusées. Autrement dit, plusieurs demandes peuvent concerner un même utilisateur. 

Manque de place (capacité d’hébergement atteinte)

Nombre  de refus en raison de l'offre de lits insuffisante. Entrer un nombre entier. Il s'agit de comptabiliser les demandes refusées. Autrement dit, plusieurs demandes peuvent concerner un même utilisateur. 

Arrivée hors horaire

Nombre de refus lorsque les usagers demandent l'hébergement en dehors des heures d'accueil prévues par le règlement de la structure. Entrer un nombre entier. Il s'agit de comptabiliser les demandes refusées. Autrement dit, plusieurs demandes peuvent concerner un même utilisateur. 

Non respect du règlement (mise en péril du projet d’hébergement collectif)

Nombre de refus pour comportement non accepté dans le règlement de la structure (violence, prise de psychotropes, …) à l'exception de l'arrivée tardive ou hors horaire.  Entrer un nombre entier. Il s'agit de comptabiliser les demandes refusées. Autrement dit, plusieurs demandes peuvent concerner un même utilisateur. 

Autres (y compris la réponse qui ne relève pas d’un hébergement en abri de nuit)

Nombre  de refus pour un motif autre que ceux pris en compte précédemment.  Entrer un nombre entier. Il s'agit de comptabiliser les demandes refusées. Autrement dit, plusieurs demandes peuvent concerner un même utilisateur. 

· Nombre de nuitées

	Hors hiver
Hiver

Indiquer le nombre de nuitées pour les hommes, les femmes et les enfants

3. Bénéficiaires

· Nombre de personnes hébergées

Indiquer le nombre de personnes différentes : hommes, femmes et enfants

· Répartition des personnes hébergées selon l’âge

Moins de 1 an
De 1 an à 3 ans
De 4 à 6 ans
De 7 à 9 ans
De 10 ans à 12 ans
De 12 à moins de 18 ans
De 18 à 24 ans
De 25 à 29 ans
De 30 à 39 ans
De 40 à 49 ans
De 50 à 59 ans
De 60 à plus
Inconnu

· Composition des familles

Hommes isolés 
Femmes isolées
Couples
Couples avec enfants
Familles monoparentales - père et enfant(s)
Familles monoparentales - mère et enfant(s)
Autres

Les mineures enceintes ou avec enfant sont considérées comme adultes.

· Répartition des adultes hébergés selon la nationalité

Belge : 

Nombre d'utilisateurs se déclarant de nationalité belge qu'il ait ou non une carte d'identité belge.

Europe UE : 

Nombre d'utilisateurs ressortissants légaux d'un pays de l'UE :Allemagne– Autriche – Bulgarie – Danemark– Chypre – Espagne– Estonie – Finlande– France - Grèce – Hongrie– Irlande– Italie – Lettonie – Lituanie - Luxembourg – Malte - Pays-Bas– Pologne – Portugal - Roumanie – Royaume Uni –Slovaquie– Slovénie– Suède – République tchèque

Europe Hors UE :

Nombre d'utilisateurs ressortissants d'un pays n'appartenant pas à l'Union européenne 

Autre :

Nombre d'utilisateurs dont aucune nationalité légale n'est reconnue ("apatride" selon la Convention de New York de 1954) quelle qu'en soit la raison y compris pour défaillance administrative

Inconnue :

Nombre d'utilisateurs dont on n'est pas parvenu à établir la nationalité.- 

· Répartition des adultes selon leur provenance

Logement autonome
Institution
Famille
Aucun endroit fixe
Inconnu

· Répartition des adultes selon leur destination après le séjour

Logement autonome
Institution
Famille
Aucun endroit fixe
Inconnu

4. Données particulières 

· Liste des formations/ informations données par des tiers

· Supervisions : nombre ou fréquence

· Réunions d’équipe : nombre ou fréquence

· Nombre de maisons d’accueil conventionnées



5. Auto-évaluation 

Le bloc 5 reprend les caractéristiques actuelles de l’institution, vues comme des forces ou des faiblesses selon les activités. Elles concernent généralement les ressources humaines, les capacités financières, les savoir-faire, le dispositif, etc.


· Evaluation des activités 

· Difficultés rencontrées

Ce point permet au service d’exprimer les freins à son action, que ceux-ci soient internes (manque de personnel, de moyens, problèmes de communication, etc.) ou externes (relatif au dispositif dans son ensemble).

· Perspectives ou points d'attention pour le futur

 Ce point permet au service de faire part de ses projets de développement à court et moyens termes.

